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Notre Village a fêté son premier centenaire... 

   A l’occasion  de la célébration du 8 Mai 1945, la Mu-
nicipalité a tenu à honorer le premier centenaire du 
village par une cérémonie de sympathie qui s’est dé-
roulée dans la Salle des Fêtes.  
C’est devant une assistance nombreuse, rehaussée par 
la présence de militaires figurants invités pour la com-
mémoration du soixantième anniversaire de la victoire 
du 8 Mai 1945 que notre doyen, M. Pierre DONDE-
LINGER, a été mis à l’honneur, en 
présence des siens.  
   Après avoir retracé dans son dis-
cours les mérites et les principales 
étapes de la vie de notre centenai-
re, M. le Maire lui a remis une mé-
daille d’honneur ainsi que la copie 
de son acte de naissance.   
   Maillée de moult souvenirs, cette 
cérémonie a surtout été empreinte 
de beaucoup d’émotion. 

- - - 
   Deuxième d’une famille de trois 
enfants, Monsieur Pierre Donde-
linger est né le 18 avril 1905 à Les Mesneux. Fils de 
cultivateurs, il a travaillé très jeune dans la ferme fa-
miliale avant d’être embauché à la Maison de Cham-
pagne Hamaide, négociant local, unique propriétaire, 
à l’époque, d’un terroir de 7 hectares de vignoble sur la 
commune de Les Mesneux. En 1929, il a contracté ma-
riage avec Jeanne DUBOIS, native de Reims..  
De cette union, sont nés trois enfants : René (né en 1931 
aux Mesneux), Maurice (né en 1935, décédé en 1936) 

et Micheline (née en 1939). 
Monsieur Pierre Dondelinger est grand-père de six 
petits-enfants et dix arrières petits-enfants et il s’enor-
gueillit que, parmi cette descendance, dix portent  le 
nom de DONDELINGER  
Il a consacré plus de cinquante ans de sa vie au vigno-
ble champenois et a exercé ses activités exclusivement 
dans le vignoble des Mesneux, notamment comme chef 

vigneron  pour le compte de gran-
des maisons de champagne  telles 
que Mercier et Moët et   Chandon.  
C’est en 1970 que M. Pierre Don-
delinger a fait valoir ses droits à la 
retraite. 
Figure emblématique des Mes-
neux, Monsieur Dondelinger s’est 
longtemps occupé de l’entretien 
du Monument aux Morts.  
Avec son épouse, il ne manquait 
jamais une cérémonie officielle. 
Depuis le décès de celle-ci, en août 
1999, M. Pierre Dondelinger vit 

seul dans sa maison, à quelques mètres de la demeure 
de son fils René.  
 Droit comme un jeune chêne, il est fier d’être le doyen 
du village.  
 Puisse notre centenaire demeurer encore longtemps 
parmi nous...   

F. Dupriez 
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COMPTES RENDUS SOMMAIRES DES CONSEILS MUNICIPAUX 

ETAT CIVIL    
 NAISSANCES :   GASTON GAMBIER LE 2 AOUT 2005            

   MARIAGES :  
        LE 25 05 2005 M. JACQUINET Jean Pascal  avec  Mlle AMORY Cécile 
           Le 20 06 2005 M. MAILLART Jean Baptiste  avec  Melle OLARTE RIVERA Claudia 
           Le 09 07 2005 M.SCHULER Philippe avec  Melle  MALGRAS Peggy 
           Le 23 07 2005 M. PIERRE Nicolas avec  Mlle  LAFOUCRIERE Marie 

 
♦ Révision du P.O.S. valant P.L.U. 
Par 11 voix Pour et 2 abstentions le Conseil Municipal donne son accord afin d’engager la procédure de révision 
du Plan d’Occupation des Sols de la commune. P.O.S.  devenant P.L.U.  Plan Local d’Urbanisme. 
 
 
♦ Convention d’occupation des locaux communaux avec le Syndicat  Intercommunal  Scolaire de Villedommange. 
La commune de Les Mesneux a transféré au S.I.S. de Villedommange  la compétence périscolaire relative à la 
cantine située à Les Mesneux à la surveillance avant et après la restauration ainsi que la garderie le matin et le 
soir pendant le temps scolaire. En conséquence la commune de Les Mesneux a signé avec le S.I.S. de Villedom-
mange une convention de mise à disposition des locaux nécessaire à cette activité (salle polyvalente). 
 
♦ Contrat d’assurance communale. 
Compte tenu de l’arrivée de la date d ‘échéance du contrat d’assurance communale avec les AGF et de l’aug-
mentation très importante de la prime pour l’année 2005-2006, le conseil municipal décide après étude de 
différents devis de choisir la S.M.A.C.L. comme assurance de la commune. 
 
♦ Passage à temps complet d’un poste d’agent d’entretien. 
Vu les nécessités du service, le conseil municipal décide à l’unanimité d’augmenter le temps de travail de M. 
PICART Didier  et de passer son poste d’agent d’entretien de 30 à 35 heures hebdomadaires après décision du 
comité technique paritaire. 
 
♦  Réalisation de parking rue des Bavolets . 
Sur proposition de la commission Voierie Bâtiments le principe de réalisation d’un 
parking de 4 places a été retenu rue des Bavolets. L’entreprise SOLOTRA effectue-
ra les travaux pour la somme de 2954 euros HT, soit 3532,98 euros TTC. 
 
♦ Sécurité routière 
Les commissions Voierie Bâtiments et Aménagement doivent de nouveau réfléchir à 
la signalisation  la mieux appropriée aux deux extrémités de la rue des Lorraines. 
 
♦ Aménagement des abords de la Zone artisanale. 
Les travaux aux abords de la Zone artisanale devront être reportés au premier semestre 2006 en raison de la 
programmation des travaux d’assainissement effectués par le Communauté de Communes et des délais concer-
nant les demandes de subventions. 



 Les Mesneux 

LES ORDURES MÉNAGÉRES : COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CHAMPAGNE VESLE 

  Page   3 

Contenant  de collecte  Type de déchets  Tonnages collectés  

Bacs  Ordures ménagères  3380 

Caissettes  Jaunes  
Acier,  Aluminium,  Briques alimentaires, 

 Flaconnages plastiques  
140 

Caissettes  Bleues Emballages ménagers   Journaux Revues  398 

Bennes à verre  Verres (y compris déchèterie)  720 

 Tonnage de déchets collectés dans les déchèteries 
 
 Papier  Carton  Encombrants  Gravats  Ferraille  Déchets  verts  
 
  
 2003  2004  2003  2004  2003  2004  2003  2004  2003  2004  

ECUEIL  39  40  174  183  115  102  71  56  161  154  

GUEUX  71  64  307  311  237  265  97  89  418  436  

MUIZON  52  50  225  225  192  195  66  49  330  354  

 DEPENSES Par hab / an Pour la C,C.C.V, 
O. M. et verres 34,89 € TTC 443 043,21 € TTC 

Tri  des caissettes  4,24 € TTC 53 781,54 € TTC 

Communication 0,49 € TTC 6 267,64 € TTC 

Sous total 39,62 € TTC 503 092,39 € TTC 

Déchèteries 19,67 € TTC 249 804,89 € TTC 

Total 59,59 € TTC 752 897,28 € TTC 

RECETTES  Par hab/ an Pour la CCCV 
Vente des matériaux recyclés 3,04 € 38 558,89 € 

Eco Emballages 3,37 € 42 785,42 € 

Sous total 6,41 € 81 344,31 € 

Taxe d'enlèvement des O M  20,73 € 263 272,01 € 

Budget général CCCV  32,45 € 408 280,96 € 

Participation par habitant 53,18 € 671 552,97 € 

TOTAL 59,59 € 752 897,28 € 

♦ Tonnage collecté en porte à porte sur la Communauté de Communes  Champagne Vesle ( sauf verre) en 2004: 

♦ Tonnage collecté en déchèterie  sur la Communauté de Communes  Champagne Vesle. 

♦ Bilan financier pour la collecte et le tri des  déchets sur la Communauté de Commune Champagne Vesle. 

DÉCHETS DANGEREUX DES MÉNAGES. 
 

Depuis le 5 septembre 2005 les dé-
chèteries de Muizon et Ecueil reçoi-
vent les déchets dangereux des ména-
ges suivants: 
∗  Bidons d’huile de vidange, bidons de 
pétrole de plus de 20 litres. Les bidons 
de moins  de 20 l sont à mettre dans la 
caissette jaune. 
∗  Pots et aérosols de peinture vides ou 
contenant des restes de produits. 
∗  Les solvants 

∗  Pots de colle, de vernis et de graisse. 
 
Les produits phytosanitaires  et les mé-
dicaments ne seront pas admis car il 
existe des filières spécifiques de récu-
pération. 

José Berton 

O M : ordures ménagères 

A   SAVOIR  



Les Mesneux  

 

L’EAU QUE NOUS CONSOMMERONS  

  Page   4 

De l’eau potable dans 6 mois ! 
 

  La dernière analyse d’eau (10 août 2005) annonçait une qualité d’eau conforme... par dérogation 
préfectorale aux exigences réglementaires !  
  Soit : terbuméton-déséthyl : 0,220 µg/l ; atrazine : 0,115 µg/l ; terbuthylazine : 0,120 µg/l ; etc. (voir le 
détail en mairie) ; difficile à avaler !  
  L’unité de traitement, construite par O.T.V.(*), fournira de l’eau potable, c’est-à-dire respectant les 
normes européennes de 0,1 µg/l pour chaque pesticide et de 0,5 µg/l pour la totalité ; elle peut en 
outre produire une eau contenant 25 mg/l de nitrates même s’il y en a 70 au départ (la norme étant de 
50, le syndicat du Rouillat demandera en fait une concentration intermédiaire de 30 ou 35 mg/l pour 
limiter les coûts). 
  Les pesticides seront éliminés par filtration au moyen de charbon actif en grains, et les nitrates par des 
résines échangeuses d’ions, qui leur substitueront des chlorures (en faible quantité). La station de 
traitement, entièrement automatique et dotée d’une télésurveillance, aura un débit de 150 mètres cube 
par heure. 
*Omnium de Traitement et de Valorisation (groupe Véolia) 
 

Calendrier 
29 mars 2005 : ordre de service de la  Direction Départementale de 
l’Agriculture et de la Forêt 
29 juin 2005 : fin de la phase de préparation (recherche de fournisseurs...) 
Eté 2005 : choix des sous-traitants (génie civil), obtention de l’agrément. 
Septembre 2005 : début des travaux. 
29 avril 2006 : constat d’achèvement de la construction. 
Début mai 2006 : mise en service et production d’eau traitée.  
29 juillet : fin de la période d’observation (une analyse tous les 15 jours , avec communication des 
résultats).               Guy Leclerc. 
 

 Réponse: Cette plaque se situe au niveau du       
numéro 15 rue de Villedommange. 

OU SE TROUVE CET ARBUSTRE ? 

CONNAISSEZ-VOUS VOTRE VILLAGE ?  
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Il est rappelé aux habitants du village que les 
déchets verts (tontes de pelouse, branchages, 
etc…) doivent être amenés impérativement  aux 
déchèteries d’ Ecueil, Gueux ou Muizon. 
  Toutefois, sur demande et selon la disponibili-
té, la benne communale peut être empruntée 
pour l’enlèvement de grosses branches ou de 
troncs ne pouvant être transportés dans un véhi-
cule particulier. 
  Les employés communaux étant ensuite obligés 
de procéder au brûlage de ceux-ci, uniquement 
pendant la période autorisée par le Préfet (c.à.d. 
d’octobre à mai), ce service ne pourra plus être 
assuré de juin à septembre pour éviter tout 
stockage sur le terrain communal.                                                         
       F. Dupriez. 
 

 

  
    Dans quelques semaines, voire quelques jours, 
la Société RAZEL aura définitivement quitté sa 
base située à la sortie du village, où elle s’était 
installée voici près de deux ans et demi. 
   Pendant toute la durée des travaux qui ont 
parfois perturbé nos habitudes et notoirement 
transformé notre environnement, M. le  maire, 
Jean-Claude LEVASSEUR et la municipalité ont 
toujours entretenu d’excellentes relations avec 
les responsables de la société RAZEL, et notam-
ment avec M. François GAILLARD, ingénieur en 
chef, qui dirigeait le Lot 22 couvrant la portion 
de chantier allant de Vrigny à Taissy. 
   Aussi, avant de quitter notre région pour diri-
ger un important chantier  à La Réunion, M. 
François GAILLARD nous a dit toute la satisfac-
tion qu’il avait éprouvée dans les relations avec 
notre commune.  
   A son tour, M. LEVASSEUR s’est félicité  des 
contacts privilégiés avec la société RAZEL et  

 
 
plus particulièrement ceux entretenus avec no-
tre interlocuteur dont nous garderons l’image 
d’un homme de terrain, de dialogue et de parole. 
        F.D. 
 

 
 La commune a réalisé cet été des travaux d’é-
clairage public rue de Sacy  (entreprise FME). 
Ainsi l’éclairage de cette rue, qui se construit à 
un rythme soutenu, est maintenant homogène 
Les zones d’ombre ont disparu et le carrefour 
rue de Sacy rue Brulée bénéficie d’un éclairage 
au sodium.  
  J.C. Levasseur
          

 
 
 

 
 
Compte tenu de la sécheresse et des restric-
tions d’eau imposées par l’autorité préfectorale, 
il a été jugé sage et responsable de ne pas ou-
vrir, cette année, de concours des maisons fleu-
ries.  
    Néanmoins, certaines d’entre elles ont été 
remarquées par notre photographe de service et 
figureront dans un diaporama présenté lors des 
vœux du Maire.      
      F.D. 

Éclairage public 

Déchets verts 

        Maisons fleuries  

Fin du chantier RAZEL 
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 Après une longue période d’attente et parfois 
d’impatience, la zone artisanale des Mesneux 
vient d’accueillir sur son site de 3 hectares 
l’Imprimerie des Létis, précédemment installée 
à Bezannes. Cette petite entreprise de huit 
employés (qui est la première à s’installer sur 
notre zone artisanale), sera bientôt rejointe 
par les Charpentiers  Champenois (Entreprise 
VIVIEN), qui vient également de Bezannes. 
D’autres suivront assez rapidement, les ter-
rains étant en cours d’acquisition.  
   Concernant l’éventuelle implantation d’une su-

pérette sur le site, des tractations sont ac-
tuellement en cours entre la C.C.I. de Reims et 
le groupe Norminter (Ecomarché -Les Mous-
quetaires) et il est très probable que ce projet 
aboutisse dans les mois à venir. 
        F.D. 

 
 
L’aménagement du chemin des Vianneries et du 
chemin des Coutures dans leur portion compri-
se entre la rue des Coutures et le chemin des 
Tuilots, ainsi que le complément de la rue  
des Tuilots est entré dans sa phase opération 

 
 

 
nelle par le choix de la maîtrise d’œuvre qui 
s’est porté, après appel d’offre, sur la Direc-
tion Départementale de l’Équipement. 
Dans un premier temps il a fallu obtenir l’ac-
cord de cession de ces chemins à la commune 
par l’ Association Foncière qui en est proprié-
taire.  
Les relevés de géomètre et les études techni-
ques du projet sont maintenant la prochaine 
étape avant l’appel d’offre aux entreprises. 

             J.C.L.  
 
 
     Suite à la demande de plusieurs riverains et  
pour des raisons  de sécurité, le Conseil Munici-
pal a entériné un projet d’aménagement de       
4 places de parking, rue des Bavolets, présenté 
par la Commission Voirie et Bâtiments. 
   Si cette décision répond à une demande ponc-
tuelle,  elle prend en compte également les dif-
ficultés rencontrées par les riverains, en ma-
tière de stationnement . 
   L’augmentation du parc automobile y est, en 
cela, pour beaucoup, mais la municipalité ne 
peut pour autant cautionner le stationnement 
sauvage sur les espaces verts ou les parties en-
gazonnées. 
  A chacun de faire preuve d’un peu de bonne 
volonté. 
      F.D. 

Nouvelles brèves…  

Zone artisanale 

Chemins des Vianneries  
et des Coutures 

Stationnement 

 L’Imprimerie des Létis 
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Nouvelles brèves    
    
 

A la suite des conclusions de l’enquête de          
l’ Agence Nationale des Fréquences, E D F re-
connue responsable de l’allumage intempestif 
des candélabres, a effectué les travaux néces-
saires à la suppression des dysfonctionnements 
constatés sur l’éclairage public des rues des 
coutures, des Tuilots et d’une partie de la rue 
de Reims. Tout est rentré dans l’ordre et M. le 
Maire a demandé à E D F le chiffrage des sur-
consommations supportées pendant la période 
de dysfonctionnement, afin d’obtenir un dé-
dommagement.  
     J.C.L. 
 

A la suite du départ, fin mai 2005, de Mickaël 
DHENNEQUIN dont le contrat arrivait à ter-
me en fin d’année, la Commune a embauché, 
dans le cadre  d’un « contrat accompagnement 
emploi », le jeune Cyrille GUIDET qui vient ain-
si renforcer l’équipe d’ouvriers communaux 
composée de Gilles et Didier (lequel vient d’ê-
tre titularisé à temps plein.)  
    Nous  souhaitons à Cyrille la bienvenue et 
une rapide adaptation au sein de l’équipe.  

     
Outre l’entretien des espaces verts, de la voi-
rie, du matériel communal et nombre de tâches 
variées telles que la création de massifs fleu-
ris, allées piétonnières,travaux de maçonnerie 
et autres, leur compétence s’exerce en de nom-
breux domaines.  
   C’est ainsi qu’à la demande du Maire et du 
Conseil Municipal, (soucieux d’encadrer stricte 
 

 
 
 
ment les dépenses de fonctionnement), les em-
ployés communaux ont entrepris de réaliser 
eux-mêmes un portail roulant en remplacement 
de la grille vétuste qui donnait accès à l’atelier 
municipal et au terrain de sports.  
    Le projet, étudié en commission et présenté 
au Conseil, a été accepté  et mis en œuvre aus-
sitôt, compte tenu des risques d’intrusions sur 
le terrain communal par des gens du voyage du-
rant la période de vendanges.           
                                                      F . D .

Un petit nouveau chez les  
employés communaux... 

Coup d’œil sur leur travail 

Perturbations électriques 

Solidarité 

 

 
 
 
Plus que jamais à l’approche de l’hiver, le 
SECOURS CATHOLIQUE  collecte vos 
dons. Tout ce qui peut être utile aux plus 
démunis, (vêtements de bébé, d’enfant, 
d’adulte, petit mobilier, petit électromé-
nager, vaisselle etc.) est à  déposer chez 
Madame HUET. Elle se fera un plaisir de 
les acheminer à Reims. 
Pour les quelques nouveaux habitants ne 
la connaissant pas encore, je rappelle son 
adresse : 4  Rue de JOUY (la ferme juste 
avant les ambulances)  
   Merci  aux donateurs  et à Madame 
HUET pour son dévouement. 
     J.B. 
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En date du 12 juillet 2005, un courrier de Monsieur Jean Claude BURTIN,  Directeur Régio-
nal de France Telecom  informe Monsieur le Maire que:  
« la première phase de l’évolution technologique de raccordement haut débit nommée RE-
ADSL permet dés maintenant une évolution significative du taux de couverture de votre 
commune en mettant à disposition de vos administrés un débit supérieur à 400 Kbits/s». 
 

Suite à la lecture de ce courrier quelque peu succinct, Monsieur le Maire demande des préci-
sons quand au calendrier et aux débits  proposés sur la commune.  
 

Réponse de France Telecom du 22 août 2005 : 
 

«  L’évolution de la technologie de raccordement déployée en juillet permet d’offrir un débit 
de 400 à 512 Kbits/s en fonction des caractéristiques électriques de la ligne téléphonique 
support. 200 lignes supplémentaires deviennent ainsi éligibles dans votre commune. 
Le projet de création d’un commutateur à Bezannes est confirmé, et sa mise en service pro-
grammée pour 2006 en fonction de la nouvelle zone d’activité, permettra une éligibilité tota-
le de votre commune. 
Ces évolutions seront mises en œuvre en deux phases; 80% des lignes raccordées sur votre 
commune (ayant un affaiblissement inférieur à 75 db) seraient éligibles au 3 ème  trimestre 
2005. L’objectif   étant d ‘atteindre une éligibilité totale courant 2006. 
Enfin mon délégué départemental, M. Jean Luc Fressigné ( 03 26 69 71 81 ) se tient à votre 
disposition pour toute information complémentaire». 

 
Donc en résumé vous pouvez dés à présent faire une demande d’ADSL 
auprès du Fournisseur d’Accès Internet (F A I ) de votre choix. A ce jour 
quelques dizaines d’habitants bénéficient déjà de ce service. Pour 
connaître l’affaiblissement de votre ligne connectez vous sur le site 
www.degrouptest.com  et tapez votre N° de téléphone.    
  

L’A.D.S.L. aux Mesneux 

José Berton 
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RECENSEMENT  DE  LA  POPULATION  2006 

 
Dans le cadre du prochain recensement de la population qui aura lieu pour notre 
commune à partir du 19 janvier 2006, nous devons procéder au re-
crutement de deux agents recenseurs. 
Ceux ci concourent à la préparation et à la réalisation des enquêtes 
de recensement. Ils sont rémunérés par la commune. La mission est 
d ‘environ trois semaines. 
Si vous êtes intéressé(e), veuillez contacter le secrétariat de Mairie 
avant le 10 novembre 2005, la première réunion d’information est 
fixée au 30novembre 2005. 
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ECHOS DES DERNIÉRES MANIFESTATIONS: 
 
♦   RANDONNEE D’AVRIL: Quelques  marcheurs et VéTéTistes ont eu le courage d’affronter le 
temps froid et humide de ce printemps. Une autre date est à l’étude en espérant une météo plus 
clémente. 
♦   FÊTE PATRONALE : Une fréquentation timide le veek-end compensée heureusement par Une 
forte affluence le lundi pour le tirage de la tombola et le punch de notre présidente. 
 
♦   LA BROCANTE, dernière manifestation de la saison, avant la trêve estivale, a connu un franc 
succès. Plus de 200 emplacements étaient occupés dans le centre du village. Le beau temps s’étant 
joint à nous, exposants et chineurs passèrent une bonne journée. 

 
     
 
 
 
 
 
       
 

        
       
 

            José Berton 

COMITÉ DES FÊTES 
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On se gare au sifflet 
avec Bernard ... 

Même la Mère Noël 
était là 

Les affaires vont bon train 

A VOS CALEPINS 
 
Le 15 Octobre : Soirée théâtre à la salle des fêtes. Deux piè-
ces au programme « CHERS ZOIZEAUX » interprété par des 
adolescents,  
« LA REVANCHE D’UNE MERE » interprété par les adultes. 
 

Le 13 Novembre : Repas des Aînés. Apéritif, repas et animation musicale. Venez 
nombreux. On peut vous prendre à domicile si besoin. 
 

Le 11 Décembre : Noël des enfants avec spectacle et goûter et l’apparition du 
Pére Noël. 
 

31 décembre : Réservez votre nuit de la Saint Sylvestre pour votre réveillon aux 
Mesneux en notre compagnie. Renseignements auprès des membres du comité des 
Fêtes.                
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LA RENTRÉE AUX MESNEUX. 

Rentrée scolaire à l’école 
 

L’école élémentaire a rouvert ses portes le vendredi 02 septembre pour les 35 enfants inscrits. 
Juliette, Maximilien, Cyril et Thomas nous viennent de la maternelle de Ville-Dommange et rejoignent les 9 

CE1 de la classe de Mmes Sacré et Carpentier.  
Jeanne et Alexis rejoignent quant à eux les 20 

autres élèves de la classe de CE2-CM1-CM2 de Mme 
Clément. 

 
 Les enfants ont pu profiter d’une cour de 
récréation neuve, les travaux ayant été réalisés au 
cours des congés d’été : marelle et parties de bal-
lons ont repris leurs quartiers aux récréations. 
 
Les enseignantes vous font part de certaines mani-
festations organisées par l’école et les parents d’é-
lèves qui auront lieu au cours de cette année scolai-
re : 

Opération Nettoyons la Nature le Samedi 24 septembre 2005, 
Marché de Noël le Samedi 10 décembre  
Loto prévu le Samedi 08 avril 2006, 
Carnaval le même jour, 
Fête de l’école le 10 juin 2006 
        L’équipe enseignante. 

C’est la rentrée aussi à l’A.S.C. 
 
 La saison 2005-2006 est bien repartie. 
Toutes les activités ont maintenant redémarré, et 
nos animateurs vous attendent :  
 Yves à la Gymnastique, Céline à la Danse sont 
déjà des anciens, et tout le monde connaît leurs 
talents !  
 Laurent et Olivier (encore plus anciens, et 
aussi sympathiques que musclés...) vous feront 
découvrir leur superbe salle de Musculation.  
 Mathieu est parti (suite à une mutation), mais 
Benoît le remplace pour initier nos jeunes au Judo : 
dès la première leçon, c’est l’enthousiasme ! 
 Didier a trouvé un emploi trop loin d’ici pour 
continuer à assurer ses cours de Tennis ; Emmanuelle 
l’a remplacé pour finir la saison : elle n’est restée que 
trois mois, mais personne ne l’oubliera (on n’aura peut

-être plus la chance de bénéficier des cours d’une 
joueuse classée n° 18 nationale...) ; Freddy a relevé le 
défi : il est d’ailleurs classé 5/6 (2ème série), et est 
sur le point d’obtenir son Brevet d’Etat ; il vous 
attend à Gueux le mercredi soir : avis aux amateurs !  
 Enfin Sébastien a repris le chemin de l’école 
des Mesneux ! Il y est apprécié pour ses cours de 
Tennis de Table, que les enfants peuvent mettre en 
pratique lors des compétitions auxquelles participent 
les équipes de l’A.S.C. 
 
 N’hésitez plus : un peu de sport ne peut pas 
vous faire de mal, surtout après la “soirée 
choucroute” que l’A.S.C. organise le 22 octobre et à 
laquelle nous vous attendons nombreux. 
 

Guy Leclerc  

A S C  

Réfection de la cour de l’école par la 

Communauté de Communes  
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SOIXANTIÈME ANNIVERSAIRE DE LA VICTOIRE DE 1945 

 A l’occasion de la commémoration du 
soixantième anniversaire de la Victoire, la 
Municipalité de LES MESNEUX a organisé, 
avec l’Association SHAEF (Souvenir et His-
toire de l’Américan Expéditionary Forces), 
un défilé de matériel militaire d’époque 
précédé, le matin même, d’une prise d’armes 
au Monument aux Morts. 

 
  Nombre de nos concitoyens ont assis-
té à cette manifestation insolite tant par la 
présence de quelque 80 figurants en unifor-
me de G.’Is , parachutistes britanniques, 
soldats français de la 2ème D.B, tous en 
armes, que par l’importance du matériel 
stationné sur la place du village (blindés 
légers, Half-track, G.M.C, jeeps, et au-
tres...) 

 Beaucoup d’émotion chez certains, parmi les 
aînés notamment, et beaucoup de curiosité 
chez les plus jeunes. 
  A l’issue de la prise d’armes, un vin 
d’honneur a permis de rassembler tous les 
acteurs de cette manifestation exception-
nelle: population et figurants ainsi que les 
sapeurs-pompiers qui furent mis à contribu-
tion ce jour-là pour assurer la sécurité et le 
bon déroulement des festivités.                                                           
     F.D 

Un diaporama concernant cette journée du 8 Mai 2005 est en cours de réalisation.  
Pour toute information à ce sujet, veillez contacter Francis DUPRIEZ, Adjoint au Maire. 
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Un électricien proche de vous, dans votre village, 

 

 

 

 

 
 

Pour vos dépannages, installations électriques et alarmes intrusions, 
Contactez Eddie Désiront au 03.26.49.22.86 ou 06.23.22.59.32 

12 rue de Sacy Les MESNEUX  
Devis gratuits 

 

Cabinet   VCabinet   V..  BB..  SS..    5151  

Service de Secrétariat et Écrivain Public à votre Service  
avec Compétence,Rapidité, Sérieux et toute Discrétion. 
Pour la Rédaction et la Saisie de tous vos Documents  

(Travaux réguliers ou occasionnels) 

 

         Conseil et Accompagnement  Juridique, Contentieux… 

 Mémoire, Thèse, Manuscrit, CV, Devis, Facture… 

   Rédaction Courrier Personnel , Professionnel... 

  Service de Télécopie, Photocopie, Envoi e.mail... 
 

   Port  : 06.67.71.92.33        Tél/Fax : 03.26.36.46.32           http://vbs51.free.fr 
 

Véronique BOUETEL BARENTON—Secrétaire Indépendante. 
28 rue du Hordon - 51370 Les Mesneux 
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